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: COMPRENDRE LES DIFFÉRENTS TYPES DE POSTES2

: FORMULER SES VŒUX DANS HARMONIE3
Chaque agent peut formuler jusqu’à 5 vœux, qu’ils concernent des postes profilés ou non profilés.

Chaque vœu peut être formulé au titre de :

 La convenance personnelle
 Le rapprochement de conjoints
 Une situation de handicap
 Un rapport social
 Une demande liée
 Un CIMM (pour l’Outre-mer)

Ces modalités peuvent se cumuler selon votre situation.

Important :
Pour les postes profilés, ces motifs n’ont aucune incidence sur le classement final, mais ils doivent 
être déclarés car ils participent de l’analyse RH générale.

LES POSTES NON-PROFILÉS

LES POSTES PROFILÉS

L’agent candidate via Harmonie puis sollicite un entretien auprès du service recruteur.
Après l’entretien, le service recruteur rédige :

Un compte rendu
Un avis circonstancié

Un classement motivé des candidats

L’ensemble est transmis au bureau «RH4» dans les délais indiqués par la note.
Les candidats non retenus reçoivent un écrit motivant le refus.

Ces postes ne relèvent pas du barème : c’est l’entretien et le classement du 
service recruteur qui priment, dans le cadre des LDG.

Conseil : prenez le temps de faire vérifier votre barème par un représentant CGT 
Pénitentiaire : une erreur ou un oubli peut modifier votre classement et donc vos 

chances d’obtenir le poste souhaité.

Ils sont attribués selon les règles de barème et les priorités légales prévues par les 
lignes directrices de gestion (LDG) :

 Rapprochement de conjoints
RTH

Situation sociale
CIMM

�„�j���\�ß�æ�Í�X���1�ô�ß���Í�2�è���ô�2�2�ô�e�õ�æ�ß�ô�2���Í�2�e�\�æ�ß�±�î�õ�+���\�Í�e���:�2�é��

Le barème est donc déterminant, mais n’intervient qu’après les priorités légales.

Le conseil CGT :
Réfléchissez soigneusement à l’ordre de vos vœux. Une analyse avec un représentant 
CGT peut vous éviter des stratégies inefficaces ou risquées.



8

: TRANSMISSION DES JUSTIFICATIFS4

: LE CLASSEMENT DES CANDIDATS5

 Dans une campagne de mobilité, les justificatifs jouent un rôle 
déterminant : ils permettent à l’administration de vérifier votre situation 
et d’appliquer correctement les priorités légales. Qu’il s’agisse d’un 
rapprochement de conjoint, d’un dossier social, d’une situation de 
handicap ou d’un simple vœu personnel, chaque demande doit être 
appuyée par des pièces précises et à jour.

 Un dossier complet et correctement déposé dans 
Harmonie garantit un examen équitable de votre demande et 
évite tout risque d’invalidation ou de non-prise en compte.

- Selon le motif de mutation, certains justificatifs doivent être déposés dans Harmonie, 
dans les délais prévus par la note.

- Certains services et établissements ne peuvent entrer dans le cadre du 
rapprochement de conjoints et/ou des rapports sociaux.

Chaque situation est unique. Ne restez pas seuls face à la complexité des justificatifs : La CGT Pénitentiaire est 
là pour analyser votre dossier, défendre vos droits et s’assurer que votre priorité soit pleinement reconnue.

rapprochement de conjoints et/ou des rapports sociaux.

Pour un ra�ort social :

- ra�ort établi par 
un·e �i
ant·e 
social·e

- pi
	 a�	tant de la 
gravité ou de 
l’urgence de la 
situation

Chaque situation est unique. Ne restez pas seuls face à la complexité des justificatifs : 

Pour une RTH/CDAPH :

- a�	tation valide 
MDMPH / CDAPH

- Tous l	 documents 
a�	tants de la 
situation de l’agent

LES PRIORITÉS LÉGALES
(AVANT TOUT BARÈME)

LES POSTES NON PROFILÉS : 
CLASSEMENT BARÉMÉ

LES POSTES PROFILÉS : 
CLASSEMENT DU SERVICE

RECRUTEUR

Les LDG prévoient des priorités 
incontournables :

   Rapprochement de conjoints

   RTH

   Situation sociale grave

   CIMM

Après les priorités légales, un 
classement est établi selon :

Ces priorités sont examinées 
avant tout barème et peuvent 

justifier une affectation même si 
l’agent est mal classé dans le 

barème.

Ancienneté dans le grade
Ancienneté dans l’affectation
Ancienneté du vœu
Enfants à charge
Fidélisation établissements 
sécuritaires
Bonification ERIS
Bonification Île-de-France

Le barème n’intervient pas.
L’ordre de priorité est :

Le conseil CGT : Votre rang 
provisoire peut fortement évoluer 
(annulations, non-mutables, créations 
de “tiroirs”). Ne vous découragez 
jamais sur un classement initial.

Adéquation profil / poste
Entretien
Classement motivé du service 
recruteur
Validation par le bureau «RH4»

Pour un ra�rochement 
de conjoints :

- justi�catif d’activité 
du conjoint

- justi�catif de 
r idence principale

- livr� de famille si 
n��aire
livr� de famille si livr� de famille si 
n��aire
livr� de famille si 
n��aire
livr� de famille si livr� de famille si 
n��aire
livr� de famille si 
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: LES ANNULATIONS ET MODIFICATIONS DE VŒUX6

: LES AFFECTATIONS DÉCIDÉES PAR LA DGAP7

Le conseil CGT :

Si votre situation 
change brutalement, 

contactez-nous 
immédiatement : 

certaines annulations 
sont acceptées, mais 
uniquement avec un 

dossier solide.

Du reste, tout vœu 
non annulé dans les 

délais engage l’agent 
et hors cas 

exceptionnels :

 Une affectation 
obtenue vaut 
acceptation !

 Une fois votre classement communiqué, une courte période vous est accordée pour ajuster vos choix. C’est un moment crucial : 
c’est ici que vous pouvez encore modifier l’ordre de vos vœux ou retirer une demande qui ne correspond plus à votre situation. Passé ce 
délai, toute demande restante est considérée comme pleinement acceptée, et une affectation obtenue devient automatiquement 
engageante.

Attention : toute demande non annulée dans les délais engage l’agent.
Si vous êtes retenu, vous serez muté.

L’annulation n’est pas garantie !

Toutefois elle est envisageable qu’en cas de :

Changement MAJEUR de 
situation

Situation grave
et soudaine

Si je n’annule pas mes voeux et que je ne veux plus partir, je serai hélas contraint de 
muter.

 Lorsque la période des annulations est terminée, 
l’administration peut enfin établir les affectations définitives. 

 Cette étape marque l’aboutissement de l’ensemble de la 
procédure : c’est ici que sont appliquées les priorités légales, les 
classements barémés et, pour les postes profilés, les avis des services 
recruteurs. L’objectif est de garantir une décision transparente, 
cohérente et conforme aux règles fixées par les lignes directrices de 
gestion.

UNE FOIS LES ANNULATIONS CLÔTURÉES, LE BUREAU «RH4» PROCÈDE AUX AFFECTATIONS :

Postes non 
profilés :

priorités légales
situations sociales

classement barémé

Postes profilés :

RH4 s’appuie sur le 
classement du 

service recruteur.

Ce classement ne la lie 
pas juridiquement, mais il 
est presque toujours suivi, 
sauf contradiction avec les 

LDG.

Une note de résultats finale 
est publiée avec la liste des 

agents mutés.

 L’objectif affiché de la DGAP est de garantir une répartition juste et cohérente des agents, conforme aux 
règles fixées par les Lignes Directrices de Gestion. Dans les faits, cette étape peut soulever des interrogations, 
notamment lorsque plusieurs priorités se croisent ou que l’impact du barème est faible. C’est pourquoi La CGT 
Pénitentiaire suit attentivement chaque campagne afin de vérifier la régularité des décisions, d’identifier 
d’éventuelles erreurs matérielles et d’accompagner les agents dans la compréhension ou la contestation de leur 
affectation.
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: LE RECOURS EN CAS DE NON-MUTATION8
  Que faut-il faire si vous pensez que votre demande n’a pas été 
correctement examinée !?

  Malgré la mise en place des Lignes Directrices de Gestion et les 
efforts annoncés de transparence, il arrive que certaines décisions de 
mobilité laissent des interrogations, voire des situations manifestement 
injustes. Erreur de barème, priorité légale non prise en compte, avis 
discordants, absence d’entretien sur un poste profilé, incohérence entre les 
LDG et la décision finale… Ces cas existent, et les agents disposent de voies 
de recours parfaitement légitimes.

 Avant toute chose, il faut garder en tête qu’un recours n’est ni un affront, ni une démarche exceptionnelle : 
c’est simplement l’exercice d’un droit statutaire permettant de vérifier la conformité de la décision avec les textes 
en vigueur.

LE RECOURS gracieux auprès de la DGAP LE RECOURS contentieux (Tribunal administratif)

 C’est la première étape. Il s’agit d’un courrier 
adressé au bureau «RH4» demandant une révision 
de la décision, fondée sur des éléments concrets.

Un recours gracieux peut être déposé lorsqu’il existe :

 Une erreur ou un oubli dans le barème
 Ancienneté mal calculée, points enfants non  
 comptabilisés, fidélisation oubliée, erreur de  
 date…

Une priorité légale non appliquée :

 Rapprochement de conjoints
 RTH
 Situation sociale grave
 CIMM

Les priorités légales doivent être examinées avant tout 
classement barémé.

Une anomalie dans le traitement d’un poste profilé

 Entretien non réalisé
 Classement incohérent
 Absence d’avis circonstancié
 Transmission tardive ou incomplète du dossier

Une incohérence manifeste avec les LDG

 Ex : un agent moins bien classé ou sans priorité  
 obtient le poste alors que le dossier d’un agent  
 prioritaire est écarté sans justification.

Délai réglementaire :

Le recours gracieux doit idéalement être formé dans les 
deux mois suivant la publication de la décision.

Le juge examinera notamment :

 La cohérence entre la décision et les LDG
 Le respect des priorités légales
 L’existence d’un traitement discriminatoire ou  
 arbitraire
 L’existence d’une erreur de droit ou d’une  
 erreur  manifeste d’appréciation

 Contrairement aux procédures d’avancement, 
il n’existe pas de RAPO* obligatoire pour la mobilité :

 vous pouvez donc saisir le tribunal directement 
après un recours gracieux infructueux.

 Si la DGAP rejette le recours gracieux — ou 
ne répond pas dans un délai de deux mois — 
l’agent peut saisir le tribunal administratif.

*Recours Administratif Préalable Obligatoire
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CONSEILS CGT PÉNITENTIAIRE

L’ordre des vœux n’est pas une 
formalité : il peut déterminer votre 

avenir pour plusieurs années. L’erreur la 
plus courante :

Mettre un vœu “pour voir”, en haut 
de liste.

Beaucoup d’agents obtiennent une 
mutation qu’ils ne pensaient jamais 

décrocher… et qu’ils n’avaient en 
réalité pas envie d’avoir.

Ne mettez aucun vœu que vous 
n’accepteriez pas réellement.

Le premier vœu doit être celui que 
vous souhaitez le plus, pas celui que 

vous imaginez “accessible”.

LE CONSEIL DE
LA CGT Pénitentiaire

���� ������� �������
�� ��� �
���
�
��� �	��� ����������

����� ����
���
�������� ����� ��

�� ���������

Votre rang peut totalement changer avant les 
affectations.

Exemples fréquents :
des agents obtiennent un autre vœu,

certains annulent,
d’autres deviennent non-mutables,

des erreurs de barème sont rectifiées.

Chaque année les classements 
évoluent. Restez attentif à l'évolution 
de vos rangs de classements et 
tenez-bon !

�������
������������
�

������ �� ��������

C’est la base, mais beaucoup 
l’oublient. NOUS SOMMES LÀ POUR 

VOUS ACCOMPAGNER !

Demandez une vérification :

de votre barème
de vos justificatifs

de la pertinence de vos vœux
de la cohérence avec vos priorités

Un regard extérieur évite 90 % des 
erreurs que nous voyons chaque 

année.

�������
������������
�������������
������������

������ �� ��������

C’est la base, mais beaucoup 
l’oublient. NOUS SOMMES LÀ POUR 

VOUS ACCOMPAGNER !

Demandez une vérification :

Rapprochement de conjoints, RTH, 
rapport social, CIMM…

Ces motifs peuvent se cumuler, et 
ce cumul peut changer totalement 

l’analyse du dossier.

Ne vous censurez pas : déclarez 
tous les motifs correspondant à 

votre situation.

Certains agents pensent à tort qu’un 
motif “faible” peut desservir → c’est 

faux.

Un cumul donne une vision globale 
et renforce les priorités.

LE CONSEIL DE
LA CGT Pénitentiaire

����� ��� �������

�� �������� �������
������������

Certaines demandes de dossiers 
RTH sont rejetées faute de 

justificatifs complémentaires.

LE CONSEIL DE
LA CGT Pénitentiaire

������������

�������� ��� ������
�������� ��������

En plus de l’attestation RTH/CDAPH, 
fournissez systématiquement :

un certificat médical qui décrit les 
limitations (pas la pathologie),

tout document montrant pourquoi la 
mutation améliore votre situation :
trajet, soins, risques, accessibilité, 

fatigue, etc.

Plus un dossier est solide, plus la 
priorité est difficile à contester.

Le rapport social est mal compris : 
certains n’osent pas le demander, 

par peur d’être “jugés”.

Un rapport social doit être envisagé 
lorsque :

la situation familiale est instable
la séparation est source de risques 

(santé, isolement, charge parentale)
un conflit familial crée un danger ou une 

impossibilité matérielle
votre situation n’entre pas clairement 

dans les priorités classiques mais reste 
grave

Le rapport social peut être 
déterminant : 

Il peut rétrograder ou passer devant 
un classement barémé.

Ne tardez pas : un rapport social doit 
être anticipé.

LE CONSEIL DE
LA CGT Pénitentiaire

�� ������� �������

����� ����� ��
��������������

La plupart des agents réagissent 
trop tard.

Annuler n’est pas une option si vous 
ne souhaitez pas réellement être 
muté. Et il est parfois difficile de 

revenir et d’annuler un résultat de 
campagne de mobilité. SOYEZ 

VIGILANT !

Si un évènement survient 
(séparation, maladie, changement pro) :

Prévenez immédiatement la CGT 
pour monter un dossier d’annulation 

solide.
Plus on agit tôt, plus c’est jouable.

LE CONSEIL DE
LA CGT Pénitentiaire

�������������

����������� ��
�������

          Élargir la liste (jusqu’à 5 vœux) 
quand :

vous cherchez un rapprochement 
géographique

vous êtes dans une DISP très 
demandée

vos priorités ne sont pas très fortes

          Réduire la liste (2 ou 3 vœux) 
quand :

vous visez une spécialité précise,
vous avez une forte priorité (RTH, 

dossier social, ... )
vous ne voulez surtout pas d’un 

poste “par défaut”

Ne pas multiplier les vœux sans 
réfléchir : ça augmente le risque 

d’obtenir “un vœu que vous ne 
vouliez pas”.

LE CONSEIL DE
LA CGT Pénitentiaire

����� ����������

����� ���������
����� ���������
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LES INDEMNITÉS FINANCIÈRES
 Une mutation peut entraîner des frais importants (déménagement, 
transport, réinstallation). Des aides financières réglementaires existent pour 
accompagner les agents, sous certaines conditions. Ces dispositifs sont 
encadrés par des textes nationaux applicables aux personnels pénitentiaires, 
mais ils ne sont ni automatiques ni systématiques.

L’ouverture des droits dépend notamment du motif de la mutation, de 
l’ancienneté, de la situation familiale et du lieu de la nouvelle affectation, ainsi 
que du respect strict des délais. Une mauvaise anticipation ou un dossier 
incomplet peut entraîner la perte définitive de ces aides.

Le tableau ci-dessous propose une lecture synthétique des principaux dispositifs 
existants selon les situations les plus courantes. Il a vocation à faciliter la 
compréhension des règles applicables et à aider chaque agent à se situer.
La CGT Pénitentiaire reste à vos côtés pour vous accompagner et sécuriser 
vos démarches.

La CGT Pénitentiaire reste à vos côtés pour vous accompagner dans l’analyse de votre situation et 
la constitution de votre dossier, afin que votre mobilité ne devienne pas une charge 

supplémentaire, mais un droit pleinement exercé.
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COMMENT FAIRE LA DEMANDE ?

Les situations liées à la mobilité peuvent se combiner : motif de la mutation, situation familiale, type de logement ou lieu 
d’affectation influencent conjointement l’indemnisation. Le tableau suivant permet d’illustrer comment ces éléments 

interagissent et viennent adapter le calcul des aides, sans créer de nouveaux droits cumulables. Il complète le premier 
tableau en apportant une lecture transversale des cas les plus fréquents.

 La prise en charge des frais liés à une 
mutation n’est jamais automatique. Elle doit faire 
l’objet d’une demande formelle de l’agent, dans un 
cadre précis et dans des délais stricts. Toute 
démarche doit impérativement intervenir après la 
réception de la décision définitive de mutation 
(arrêté ou décision officielle d’affectation). 
Engager des frais ou constituer un dossier avant 
cette étape peut conduire à un refus.

 La demande s’effectue au moyen d’un 
dossier de changement de résidence et/ou de frais 
de déplacement, à retirer auprès du service des 
ressources humaines ou du service financier 
compétent (direction interrégionale). L’agent doit 
constituer un dossier complet, comprenant 
notamment la décision de mutation, les éléments 
relatifs à sa situation familiale, les justificatifs du 
changement de résidence et les pièces 
demandées selon le type d’indemnisation 
sollicitée. Un dossier incomplet retarde 
l’instruction et peut entraîner un rejet.

 La demande doit être transmise par la voie 
hiérarchique, dans le délai réglementaire, fixé au 
plus tard à douze mois après le changement 
effectif de résidence. Le non-respect de ce délai 
entraîne une forclusion définitive, même si l’agent 
remplit toutes les conditions de fond. 
L’administration procède ensuite à l’instruction  
du dossier : elle vérifie le motif de la mutation, 

contrôle les conditions réglementaires et applique le régime 
d’indemnisation correspondant. Le versement intervient une fois le 
dossier entièrement instruit.

 Lorsque les frais doivent être engagés avant le versement 
définitif des indemnités, l’agent peut solliciter une avance sur 
indemnisation. Cette avance correspond à un versement anticipé 
partiel des sommes auxquelles l’agent peut prétendre. Elle doit être 
expressément demandée, généralement en même temps que le 
dossier d’indemnisation, et n’est jamais accordée automatiquement. 
L’avance n’est pas une aide supplémentaire : elle est déduite du 
versement final après régularisation du dossier. En cas de refus ou de 
réduction du droit à indemnisation, l’administration peut demander le 
reversement du trop-perçu.

 L’avance peut constituer un soutien utile pour faire face aux 
dépenses immédiates, mais elle ne vaut pas validation définitive des 
droits et engage la responsabilité de l’agent. Une erreur de procédure, 
un dossier incomplet ou un dépôt hors délai peut avoir des 
conséquences financières importantes.

DEMANDEZ À VOTRE REPRÉSENTANT CGT PÉNITENTIAIRE 
UN AVIS AVANT DE DÉBUTER TOUTE DÉMARCHE !

LES INDEMNITÉS FINANCIÈRES (SUITE)

Textes officiels encadrant la prise en charge des 
frais liés à une mutation

Décret n°90-437 du 28 mai 1990
relatif aux frais occasionnés par les changements de résidence des 

agents civils de l’État.

Arrêté du 26 novembre 2001
fixant les modalités de calcul des indemnités forfaitaires prévues par 

le décret n°90-437.

Décret n°2006-781 du 3 juillet 2006
relatif aux frais occasionnés par les déplacements temporaires des 

personnels civils de l’État.

Décret n°98-844 du 22 septembre 1998
relatif aux changements de résidence entre la métropole, les 

départements d’outre-mer et certaines collectivités d’outre-mer.

!!! LISTE NON EXHAUSTIVE ET À TITRE INDICATIF !!!

À RETENIR :
N’ANTICIPEZ PAS VOS DÉPENSES DE 

MUTATION SANS AVOIR EU 
L’ACCORD DE LA DGAP OU AU 

MOINS UNE RÉPONSE DE CELLE-CI.

CAR DANS CERTAINS CAS, SI VOUS 
AVANCEZ LES FRAIS ILS NE VOUS 
SERONT PAS REMBOURSÉS SANS 

ACCORD PRÉALABLE !
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263 rue de Paris, case 542
93514 Montreuil Cedex

Téléphone: 01.55.82.89.67
Mail: secretariat@cgtpenitentiaire.com

www.cgtpenitentiaire.com

BESOIN D’AIDE ? NOUS SOMMES LÀ !
Pour conclure, nous vous rappelons que La CGT Pénitentiaire est à votre écoute pour répondre à vos questions et vous 

accompagner dans vos démarches. Présente sur tout le territoire métropolitain, elle s’appuie sur vos représentants 
interrégionaux, mobilisés chaque jour pour vous défendre et vous informer.

Vous trouverez ci-dessous leurs coordonnées.

À la CGT Pénitentiaire, c’est pour vous, et avec vous, que nous avançons !


